
 

 

 

 

 

 

 Province de Québec 

 District d’Arthabaska 

  MRC de l’Érable 

  Ville de Princeville 

  

Séance extraordinaire du conseil tenue ce 15 juin 2015 à 19 h00 à laquelle pren-

nent part : 

      

    Monsieur Claude Ménard     

    Monsieur Fernand Ruel 

    Me Serge Bizier 

    Monsieur Claude Côté 

     
sous la présidence de monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum. Monsieur 
Mario Juaire, directeur général et Me Olivier Milot, greffier, sont également pré-
sents.  

 
Les avis de convocation ont été signifiés conformément à la Loi des cités et villes. 
 

15-06-219          Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur une proposition du conseiller Claude Ménard, il est unanimement résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 

 
 ADOPTÉ 
 
 
15-06-220 Présentation d’un projet dans le cadre du programme de soutien aux installa-

tions sportives et récréatives – phase III 
 
Sur une proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu : 
 
QUE la ville de Princeville autorise la présentation du projet de mise aux normes 
du Centre sportif Paul-de-la-Sablonnière et d’agrandissement des bureaux du mi-
nistère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche dans le 
cadre du programme de soutien aux installations sportives et récréatives – 
phase III; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la Ville de Princeville à payer sa part des 
coûts admissibles et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier; 
 
QUE la Ville de Princeville désigne monsieur Mario Juaire, directeur général, 
comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les do-
cuments relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 
 ADOPTÉE 
 

           Période de questions 
 

En l’absence de public, aucune question n’est adressée au conseil municipal. 

 

15-06-221 Levée de la séance 

 

 Sur la proposition du conseiller Fernand Ruel, il est unanimement résolu que la 

séance soit levée. Il est 19 h 30. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

 ____________________                    _________________ 

 Me Olivier Milot, greffier                     Gilles Fortier, maire 


